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JANVIER FÉVRIER MARS

Il est préférable d’écouler les 17 AN en premier lors de vos journées de fermeture et ensuite, vous utilisez le code F pour les autres journées de 
fermeture, cela vous évite de fermer des jours indésirables à la fin du mois de mars pour écouler vos vacances. Vous pouvez transmettre ce 
calendrier au BC pour faciliter la planification des visites et des rétributions. Indiquez AN ou F sur les journées de fermeture de votre service de 
garde.

9 journées fériés APSS prédéterminées (AD).

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

AVRIL 2024 À MARS 2025

AVRIL MAI JUIN

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

CALENDRIER DES JOURNÉES DE FERMETURE DE VOTRE SERVICE DE GARDE
Afin de mieux planifier vos vacances et vos autres jours de fermeture

Vous devez obligatoirement prendre 17 journées de vacances APSS non déterminées (AN) et 

Les 17 journées AN peuvent être prises n’importe quand entre le 1er avril de l’année courante et le 31 mars de l’année suivante.

Vous pouvez fermer plus de 17 jours en utilisant le code F sur vos fiches.


